
4     LE ROYAUME, N° 167, Mai-Juin 2004

L’exa men des pre miers jours de la Créa tion, au -
quel nous avons pro cé dé jus qu’à main te nant à tra -
vers notre ré flexion sur la Ge nèse, nous a per mis de
cons ta ter que l’Oeuvre di vine fran chis sait di vers cy -
cles pré pa ra toi res et gra vis sait plu sieurs éche lons,
avant d’at teindre un som met qui cul mi nait en la for -
ma tion d’Adam et en l’ins tau ra tion du jar din d’Éden.
Or, au fur et à me sure que nous évo quions ces dif fé -
ren tes pha ses, nous avons pu prendre cons cience
que, mal gré l’op tique créa tion niste pro posée dans
ces dé ve lop pe ments, les ima ges qui sur gis saient
dans notre es prit pou vaient fa ci le ment pro ve nir de
cel les que le dis cours évo lu tion niste était par ve nu à
ins crire dans notre ima gi naire, par son mar tè le ment.

N’a-t-on pas main tes fois sug gé ré qu’Adam n’était 
pro ba ble ment qu’un être à l’al lure si miesque évo -
luant dans une vaste jungle où il de vait lut ter pour sa
survie? C’est pour quoi il im porte au jourd’hui de re -
voir mi nu tieu se ment ces re pré sen ta tions et de re -
con fi gu rer dans nos es prits ces ima ges re la ti ves à
notre an cêtre et aux évé ne ments par ti cu liers qui
mar què rent nos ori gi nes. 

UN MONDE DIFFÉRENT
Nous avons tout d’abord sou li gné dans l’ar ticle

pré cé dent que l’as cen sion ef fectuée à tra vers les di -
ver ses éta pes de la Créa tion s’est dé roulée dans la
plé ni tude de la vo lon té di vine et que, par consé -
quent, elle ne su bit au cun obs tacle. C’est pour quoi
nous pou vons consi dé rer que les condi tions qui pré -
va laient au sein de ce som met re pré sen té par le Pa -
ra dis ter restre ne s’ap pa ren taient nul le ment à cel les
que nous connais sons au jourd’hui. C’est d’ail leurs
ce que confir ment les des crip tions pro ve nant de per -
son nes qui, à tra vers leur vie mys tique, ont eu le pri -
vi lège de voir le Pa ra dis ter restre et même, d’une
cer taine ma nière, d’y pé né trer. Exa mi nons ici quel -
ques ex traits re la tés par Marie-Paule:

«Après avoir “vu” la beau té de la mu raille claire
comme un cris tal, après être entrée par la porte
en trou verte, après avoir ad mi ré cette en ceinte lu -
mi neuse, voi ci que, plus loin, je “vois” un im mense 
par terre de fleurs. Je le “vois” sous dif fé rents an -
gles à la fois, même d’en haut, ce qui me per met
d’ad mi rer les lis géants dont les fleurs s’éten dent
sur les au tres fleurs. Pour quoi les lis cou vrent-ils
ain si les au tres fleurs? Tout à coup, je “vois”, dans 
une allée, un pe tit agneau qui gam bade dou ce -
ment. Mon Dieu, que c’est beau! Et les fleurs ont
des co lo ris si ri ches et si nuan cés 1!»
«Le “Jar din des Mys tè res” se dé couvre tou jours
da van tage. Voi ci que, sur un sol im ma cu lé
comme des nua ges lu mi neux, se dres sent quel -
ques ha bi ta tions de verre dont l’ou ver ture donne
vers le haut. Quel ques troncs d’ar bres, pas très
hauts, por tent des ra meaux qui re tom bent comme 
des lia nes, avec sou plesse, vers le sol. (...)
«Par la suite, je pense que ces mai sons de cris tal
ne sont qu’une il lu sion, mais, aus si tôt, l’ange me
rap pelle la mu raille et la porte, el les aus si comme
de cris tal, lors de mon entrée dans le “Jar din des
Mys tè res” 2.»
«Au mo ment où j’ouvre les yeux, je “vois” dans
une grande clar té une nou velle partie du “JARDIN
DES MYSTÈRES”. À gauche, un peu en re trait, je
“re vois” l’ha bi ta tion de verre, les gros ar bres
courts dont les lia nes des cen dent sur le ga zon im -
ma cu lé. Pour la pre mière fois, je suis moi-même
pré sente dans le dé cor, toute lu mi neuse et
blanche. (...)
«Tou jours dans cette grâce, s’étale de vant nous,
à perte de vue, un pa no ra ma de cris tal que je ne
peux dé fi nir pour le mo ment 3.»
«J’étais chez les Soeurs Ma dri Pie, en 1976, en
re traite, quand, à 5h du ma tin en vi ron, je “vois” un
homme de cris tal, à gauche de la cha pelle en
avant, ve nir vers moi. Les bancs ne l’em bar ras -
saient pas et il avan çait avec une sou plesse ex -
cep tion nelle. Or, en ar ri vant près de moi, je le
“voyais” tendre sa cuisse, sa jambe en toute
beau té. Puis, ses or teils at tei gni rent le sol blanc,
sans même faire bou ger le ga zon, pen dant que
son autre jambe avan çait avec tel le ment de di gni -

té. Toute sa per sonne était en cris tal et d’une sou -
plesse re mar quable. Puis, une voix m’a “dit”:
“ADAM!” Voi là l’es sen tiel. Long temps après, ce fut
l’odyssée de l’Homme sur la lune. Quand j’ai vu le
pre mier homme mar cher sur la lune, je me suis
alors rap pe lé Adam dont les pas res sem blaient à
ceux de l’as tro naute, mais sans le ba gage sur le
dos... évi dem ment. De puis ce temps, je suis en
amour avec Adam si digne, si pur, tout en cris tal,
même les che veux 4.»
«Tout ce qui est le plus pur sur la terre, se lon les
lois éta blies par Dieu après la chute ori gi nelle,
semble im pur en re gard de la pu re té du Pa ra dis
ter restre.
«La na ture elle-même, si belle soit-elle sur la
terre, semble dé gé nérée com pa ra ti ve ment aux
beau tés na tu rel les, vé gé ta les, que j’ai ad mi rées
dans ce Pa ra dis 5.»

DES QUESTIONS À RÉSOUDRE
Or une telle des crip tion, de source ré cente et par -

fai te ment concor dante avec les ré cits pro ve nant des
mys ti ques des siè cles pas sés, peut nous in ter ro ger
sé rieu se ment sur la na ture de ce lieu lu mi neux et sur 
celle de cet Adam de cris tal qui, à pre mière vue, ne
sem blent pas cor res pondre à notre ex pé rience ac -
tuelle de la réa li té ter restre.

De prime abord, nous pour rions croire qu’il s’agit
d’un autre monde que le nôtre. Et c’est dans cette
op tique que les dik tats de l’ap proche évo lu tion niste
nous ont orien tés pen dant long temps, car, dé si rant
sin cè re ment com prendre le sens des pro pos te nus
par la Ge nèse sur le Pa ra dis ter restre en les si tuant
par rap port à cette théorie qu’on nous pré sen tait
comme in dis cu table, nous fû mes por tés à faire du
monde phy sique de la chair dans le quel nous vi vons
une sorte de ber ceau de l’évo lu tion, avec ses er reurs 
et ses soi-di sant culs-de-sac évo lu tifs, où Adam au -
rait d’abord été  for mé, puis d’où il au rait été tiré pour
ac cé der au monde su pé rieur du Pa ra dis ter restre,
avant d’y re tom ber à cause de la faute.

Tou te fois, comme nous l’avons abon dam ment
dé mon tré dans les ar ti cles pré cé dents, l’hy po thèse
évo lu tion niste prise iso lé ment ne ré siste pas au test
de la preuve scien ti fique. D’ail leurs, il est clair qu’il
au rait été dif fi cile de dé fendre de ma nière ul time le
prin cipe d’un Dieu qui au rait dû faire sa Créa tion se -
lon le pro cé dé qu’elle sug gé rait, soit par es sais et er -
reurs, d’au tant plus que, dès sa for mu la tion ini tiale et 
jusque dans ses ver sions les plus ré cen tes, cette
théorie a tou jours pro mu ex pli ci te ment l’idée d’un
monde qui se se rait cons truit de lui-même, sans au -
cune forme d’in ter ven tion di vine 6.

Ce pen dant, même en ex cluant les pro blè mes
sou le vés di rec te ment par notre com merce avec
cette hy po thèse, l’en semble de cette syn thèse, qui
nous a per mis de nous adap ter tem po rai re ment aux
pres sions exer cées par ce cou rant de pensée, po -
sait mal gré tout plu sieurs pro blè mes im por tants qui
de vaient être ré so lus. En ef fet, il était lé gi time de
nous de man der pour quoi Dieu au rait agi de telle
sorte qu’Adam quitte au dé part son corps phy sique
pour al ler dans un autre monde, alors que nous sa -
vons, comme on nous l’a tou jours en sei gné, que
nous som mes ap pe lés à connaître à la fin du monde
la ré sur rec tion de la chair et, plus par ti cu liè re ment, à
ac cé der avec celle-ci au Pa ra dis Cé leste.

De plus, si nous écar tons l’idée que la terre im par -
faite et dou lou reuse que nous connais sons, avec les
ani maux et les plan tes qui s’y trou vent, au rait ser vi
de ber ceau évo lu tif pour la for ma tion du corps
d’Adam, nous pou vons nous de man der à quoi au rait
ser vi à Dieu de la créer et d’y dé po ser le pre mier
homme s’Il avait l’in ten tion, dès sa créa tion, de le
trans por ter dans un autre monde. Cer tes, nous pour -
rions sup po ser que Dieu, sa chant que l’homme pé -
che rait, avait pré vu de le ra me ner en ce lieu ini tial.
Mais il fau drait alors nous in ter ro ger sur la ma nière
dont cette terre im par faite au rait pu être formée par
un Dieu qui est par fait. En ef fet, que Dieu s’ap plique
à créer de la lai deur et des im per fec tions pour ac -
cueil lir l’homme après sa chute ap pa raît comme dif fi -
ci le ment conce vable.

UN UNIVERS TANGIBLE
Bref, il semble dif fi cile de consi dé rer le Pa ra dis

ter restre comme un lieu com plè te ment étran ger à la
terre sur la quelle nous nous trou vons et au quel
Adam n’au rait pu ac cé der qu’en quit tant son corps
phy sique. D’ail leurs, lorsque nous exa mi nons les ré -
cits qui nous sont faits, il faut nous rendre à l’évi -
dence que, même si les pay sa ges évo qués en Éden
sem blent très dif fé rents des nô tres, ils n’en pos sè -
dent pas moins l’al lure et le ca rac tère très con cret
des for mes phy si ques qui nous sont fa mi liè res. On y
dé crit bel et bien un mur, une porte, des fleurs, des
ha bi ta tions, un agneau (plu sieurs ani maux se lon les
des crip tions pro ve nant d’au tres ré cits) et un pre mier
homme qui pos sède des for mes phy si ques tel les
que cuisse, jambe, pied, or teils, tête, etc. Et ce ca -
rac tère tan gible du Pa ra dis ter restre semble confir -
mé par la tour nure très con crète de l’ex cla ma tion
employée par Adam dans le se cond ré cit de la Ge -
nèse, au mo ment où il aper çoit Ève pour la pre mière
fois [«À ce coup, c’est l’os de mes os et la chair de
ma chair!...» (Gn 2, 23)], qui ré fère clai re ment à la
réa li té de la chair et qu’il semble peu lo gique d’in ter -
pré ter au fi gu ré.

Enfin, men tion nons pour com plé ter ces ré flexions
que l’exa men de mil liers de pa ges de ré vé la tions
dont la va leur peut dif fi ci le ment être mise en doute 7
ne per met de trou ver au cune al lu sion au fait
qu’Adam au rait quit té sa chair pour être em por té
dans un autre monde et par consé quent ne dé gage
au cune im pres sion de dis tance entre ce monde-ci et
un autre qu’Adam au rait ha bi té, mais sug gère plu tôt
au con traire que c’est bien cette terre-ci avec tou tes
les com po san tes que nous lui connais sons qu’il de -
vait cul ti ver. Le pas sage sui vant est par ti cu liè re ment
ex pli cite à ce su jet:

«Pour quoi l’Infi ni, Ce lui dont les at tri buts n’ont pas 
de me sure, a-t-il été oc cu pé pen dant six jours, six
éta pes si dé ra les, pour faire la Créa tion vi sible, en
dé par ta geant l’oeuvre de cette créa tion en six or -
dres de créa tion as cen sion nelle qui évo luait, elle
oui, vers des per fec tions tou jours plus hau tes?
Non parce qu’il avait be soin d’ap prendre à créer
tou jours mieux, mais à cause de l’ordre qui règle
tou tes ses di vi nes opé ra tions. Cet ordre au rait été
vio lé – car cela au rait eu pour ef fet de rendre im -
pos sible la survie de la der nière créa ture à être
créée: l’homme – si l’homme avait été créé au tout 
dé but, avant que la Terre ne soit cons tituée dans
tou tes ses par ties, pour être prête à le re ce voir
grâce à l’ordre éta bli dans ses eaux et dans ses
conti nents; avant que cette même Terre ne soit

rendue confor table par la créa tion du fir ma ment;
avant qu’elle ne soit rendue lu mi neuse, belle, fer -
tile par le so leil bé né fique, la lune lui sante et les
in nom bra bles étoi les; avant qu’elle ne soit de ve -
nue la de meure, le ré ser voir, le jar din de l’homme
grâce aux créa tu res vé gé ta les et ani ma les dont
elle est re cou verte et peuplée 8.»
D’au tres pas sa ges pro ve nant éga le ment de ré vé -

la tions dé ga gent aus si as sez clai re ment ce ca rac -
tère tan gible de la vie d’Adam et plus par ti cu liè re -

L’aube d’un beau jour en so leil lé.
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ment le fait qu’il n’avait pas quit té sa chair. Ain si:
«Adam lui aus si [comme saint Paul] était fait de
chair en plus d’être fait d’es prit. Mais il n’était pas
char nel, car son es prit et sa rai son do mi naient la
ma tière. Son es prit in no cent et plein de grâce re -
flé tait les traits mer veil leux de son Créa teur, étant
as sez in tel li gent pour com prendre ce qui existe
au-delà du monde na tu rel. (...)
«L’es prit, l’in tel li gence et la ma tière for maient en
lui une har monie glo bale dont il avait été gra ti fié à
par tir du pre mier mo ment de son exis tence, et
qu’il avait reçue comme un tout déjà cons ti tué,
non par éta pes suc ces si ves comme cer tains le
pré ten dent 9.»
Dans la même op tique, le pas sage sui vant donne

même des dé tails sur les ef fets qu’au rait eus sur la
chair l’amour d’Adam et d’Ève si ce lui-ci n’avait été
cor rom pu:

«C’est inu ti le ment dé sor mais que tu les as cor -
rom pus [Jé sus par lant des hom mes à Sa tan],
ceux qui avaient été créés dans l’état d’in no -
cence, en les por tant à s’unir et à conce voir au tra -
vers de dé tours luxu rieux, pri vant Dieu, dans sa
créa ture aimée, de leur ac cor der des en fants se -
lon des rè gles qui, si el les avaient été res pec tées,
au raient main te nu sur la terre un équi libre entre
les sexes et les ra ces, ca pable d’em pê cher les
guer res entre les peu ples et les mal heurs dans
les fa mil les.
«En obéis sant, ils au raient pour tant connu
l’amour et ils l’au raient eu. Une pos ses sion pleine
et tran quille de cette éma na tion de Dieu, qui du
sur na tu rel des cend au na tu rel pour que la chair
aus si en éprouve une joie sainte, elle qui est unie
à l’es prit et créée par le Même qui a créé l’es -
prit 10.»
Enfin, quant à l’al lu sion faite dans la Ge nèse aux

tu ni ques de peau dont Dieu re vê tit nos pre miers pa -
rents après leur chute et qui pour rait sug gé rer qu’ils
au raient re cou vré un corps phy sique ja dis pos si ble -
ment per du, les deux ex traits sui vants ti rés d’oeu -
vres dif fé ren tes sem blent confir mer qu’elle doit être
in ter prétée au sens propre et non au sens fi gu ré:

«(...) le Père de tous les hom mes, n’a-t-Il peut-être 
pas dit à ses saints ses vé ri tés, don né tou tes les
in di ca tions pos si bles pour le bien-être de ses en -
fants? Tou tes les in di ca tions. Cel les qui concer -
nent le bien de la chair et cel les qui concer nent le
bien de l’es prit. Mais que voyons-nous? Nous
voyons que ce qui a été en sei gné pour la chair –
de puis les tu ni ques de peau, que Lui fit pour les
pre miers pa rents dé sor mais dé pouil lés à leurs
yeux du vê te ment de l’in no cence que le pé ché
avait dé chi ré, jus qu’aux der niè res dé cou ver tes
que l’homme a fai tes grâce aux lu miè res de Dieu
– on se le rap pelle, on le trans met, on l’en seigne;
mais pour ce qui concerne l’es prit, ce qui a été en -
sei gné, com man dé, in di qué n’est ni conser vé, ni
en sei gné, ni pra ti qué 11.»
«Au Pa ra dis ter restre, Adam, pur et obéis sant,
était ins truit di rec te ment par Dieu. Lorsque Adam
se ta cha de la faute, il dé mé ri ta l’en sei gne ment de 
Dieu. Le der nier soin pa ter nel fut de don ner des
vê te ments aux deux et de leur mon trer com ment
cou vrir ce qui dé sor mais était une sti mu la tion
pour les sens conta mi nés 12.»
Cer tes, tou tes ces ob ser va tions join tes aux dif fé -

ren tes vi sions du Pa ra dis ter restre peu vent sem bler
nous conduire vers des voies pa ra doxa les et, de
prime abord, dif fi ci les à ré con ci lier. Elles trou vent ce -
pen dant leur abou tis se ment en une ré ponse qui, tout 
compte fait, est re la ti ve ment simple pour peu que
l’on y mette un peu de foi.

UN ÉTAT SUBLIME
No tons tout d’abord, comme nous l’avons dit an -

té rieu re ment, que, lorsque Dieu fit ini tia le ment la
Créa tion et for ma l’être hu main, rien ne mit d’obs -
tacle à son tra vail et que tout fut réa li sé dans la plé ni -

tude de sa vo lon té. Cette ac ti vi té créa trice avec toute 
la per fec tion qu’elle im pli quait pos sé dait tou te fois
une «li mite 13» liée aux exi gen ces de la prise en
charge dont elle de vait faire l’ob jet.

En ef fet, cette élé va tion à tra vers la quelle Dieu
édi fiait son Oeuvre ou, si l’on veut, cette montée qu’il
lui fai sait su bir à tra vers la créa tion de for mes de plus 
en plus com plè tes de vait ces ser pré ci sé ment à cette
fron tière où la créa ture par faite située à son terme et
qui en cons ti tuait pré ci sé ment la rai son d’être de vait
elle-même la prendre sous sa res pon sa bi li té en fai -
sant usage de la li ber té dont elle avait été pourvue.
Pou vait-il y avoir dé cret plus lo gique pour ceux qui
étaient les en fants d’un Dieu ré gnant sur l’uni vers et,
par consé quent, faits à l’image d’un Dieu Roi, que
d’être ap pe lés à se for mer et à se di vi ni ser à tra vers
l’ad mi nis tra tion d’un royaume qui leur se rait confié
[«... em plis sez la terre et sou met tez-la» (Gn 1, 28)]?

La suite des évé ne ments ne pou vait donc dé -
pendre que des choix que l’être nou vel le ment for mé
fe rait li bre ment en choi sis sant de suivre le cou rant
édi fi ca teur de la grâce di vine ou d’al ler à l’en contre
de ce lui-ci. Et toute forme d’in ter ven tion qui, de
quelque ma nière que ce soit, au rait été à l’en contre
de l’exer cice de cette li ber té n’au rait pu cons ti tuer
qu’un re cul. Pour bien sai sir les fon de ments de cette
exi gence, pen sons ici, à titre d’ana logie, aux ré sul -
tats dé plo ra bles que pro dui sent sur les jeu nes ces
pa rents qui aliè nent leurs en fants en re fu sant de leur
ac cor der, au seuil de l’âge adulte, la li ber té dont ils
ont be soin pour s’épa nouir, ou à ceux qui, en les gâ -
tant par des fa veurs ex ces si ves, les cor rom pent en
les em pê chant de se prendre en charge et d’as su -
mer leurs res pon sa bi li tés per son nel les.

C’est pour quoi ce qu’il fut don né à cer tains d’ob -
ser ver et qu’il nous est de man dé de conce voir à tra -
vers le Pa ra dis ter restre n’est pas tant une rup ture
avec la condi tion phy sique que la créa tion ini tiale de
celle-ci sous la forme la plus par faite que Dieu pou -
vait lui don ner avant d’en confier la royau té à sa
créa ture. Ce som met re pré sen té par les condi tions
qui pré va laient en Éden nous place donc de vant une
Créa tion qui était to ta le ment im prégnée par la grâce
di vine et qui se trou vait consé quem ment dans un
état si su blime que nous ne pour rons sans doute ja -
mais l’ima gi ner.

Le Sei gneur fait d’ail leurs al lu sion à cette condi -
tion «lu mi neuse» et «cris tal line» du Pa ra dis ter restre 
re latée dans les vi sions mys ti ques, au cours d’une
conver sa tion tenue avec Marie Ma de leine de vant
des lys, et rap portée par Ma ria Val tor ta:

«Ima gi nes-tu, Marie, ce qu’aura été le pre mier lys
fleu ri dans le jar din ter restre? Ils sont si beaux
aus si ceux qui condui sent à cette eau. Mais le
pre mier sor ti des mains du Créa teur! Était-ce une
fleur ou un dia mant? Était-ce des pé ta les ou des
feuil les d’ar gent très pur 14?»

LE CORPS RADIEUX D’ADAM 

Quant au corps d’Adam que nous qua li fie rons ici
de «corps ra dieux 15», c’est donc en rai son de cet
état su blime qu’il pou vait à l’ori gine être fait de chair
sans que le pre mier homme soit pour au tant char nel. 
En ef fet, ce lui-ci était cons ti tué de chair, mais cette
ma tière dont il était com po sé n’avait pas été al térée
par la faute. Elle ne cons ti tuait par consé quent que le 
rayon ne ment de l’âme spi ri tuel le ment vi vante qui
l’ha bi tait et qui était plei ne ment inondée par la grâce
di vine. Ces ob ser va tions sont d’ail leurs confir mées
par les com men tai res sui vants de Jé sus:

«La faute a bou le ver sé, aux ra ci nes de l’être hu -
main, cet en semble par fait de chair et d’es prit;
d’une chair qui n’était guère dis sem blable, dans
les mou ve ments du sen ti ment, de l’es prit dont elle 
n’était pas le con traire, en core moins l’en nemie,
mais à peine plus pe sante que lui; d’un es prit qui
n’était pas pri son nier, tour men té dans la pri son de 
la chair, mais ju bi lant dans la chair do cile qu’il gui -
dait vers Dieu, car étant une mo lé cule de l’es prit

de Dieu, il était at ti ré par Dieu comme par un ai -
mant di vin, en ver tu des rap ports d’amour entre le
Créa teur, le Tout, et l’es prit, la partie 16.»
Enfin, il est in té res sant de no ter que cet autre état

de la chair, ma ni fes té à tra vers le corps ra dieux
d’Adam, loin de n’être qu’une spé cu la tion, trouve
confir ma tion dans le té moi gnage même de la vie du
Christ qui nous fut rap por té dans les Évan gi les. En
ef fet, il est tout à fait lo gique de conce voir qu’en qua -
li té de nou vel Adam et d’être exempt de toute faute
Jé sus ait pu avoir ac cès à cet état d’une chair qui
était to ta le ment as su jettie à l’es prit. Or c’est jus te -
ment ce qu’Il dé mon tra aux êtres hu mains lors de sa
Trans fi gu ra tion, mé ta mor phose qui pro vo qua à un
mo ment pré cis de sa vie une trans for ma tion ra di cale
de son ap pa rence phy sique et le ré vé la sous un jour
nou veau, même si nous pou vons soup çon ner que
l’as pect sous le quel Il se mon tra à ce mo ment à ses
apô tres fut en core plus res plen dis sant que ce lui que
pos sé dait le pre mier Adam après sa créa tion, puis -
qu’il était aug men té par le pur éclat de la di vi ni té qui
était en Lui. 

Comme nous pou vons le cons ta ter, tou tes ces
ob ser va tions nous in vi tent ce pen dant à re voir sé -
rieu se ment notre concep tion pré sente de la chair
pour si tuer la na ture de ses ma ni fes ta tions en fonc -
tion d’une op tique spi ri tuelle, di men sion dont le rôle
et les im pacts sont mal heu reu se ment trop sou vent
né gli gés au jourd’hui, et ce, même par les chré tiens.
C’est pour cette rai son que nous nous at tar de rons
sur cette ques tion au cours de la pro chaine étape
que nous ac com pli rons en semble.

Jean-Mar cel Gau dreault
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Le Pape ex plique pour quoi il convoque une «Année de l’Eu cha ristie»

«Le pro gramme de l’Église
en ce dé but de mil lé naire

est de re par tir du Christ», ex plique-t-il.

Cité du Va ti can, di manche 13 juin 2004 (Ze nit.org) - Le Pape Jean-Paul II a ex pli -
qué, ce di manche, dans son al lo cu tion avant la prière de l’Angé lus, qu’il a dé ci dé 
de convo quer une «Année de l’Eu cha ristie» pour ai der les fi dè les à ré pondre à

l’in vi ta tion qu’il leur a faite en ce dé but du troi sième mil lé naire, celle de «re par -
tir du Christ». (...)

«“L’Année de l’Eu cha ristie” se situe dans le cadre du pro jet pas to ral dont j’ai
par lé dans la Lettre apos to lique Novo mil len nio ineunte, dans la quelle j’ai in vi té
les fi dè les à “re par tir du Christ”. En contem plant avec plus d’as si dui té le vi sage
du Verbe Incar né, réel le ment pré sent dans le Sa cre ment, ils pour ront s’exer cer
à l’art de la prière et s’en ga ger dans ce haut de gré de la vie chré tienne [la sain te -
té, ndlr] qui est une condi tion in dis pen sable pour dé ve lop per la nou velle évan -
gé li sa tion de ma nière ef fi cace», a dé cla ré le Pape Jean-Paul II. (...)


